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Condamné, le
prédateur sexuel
n'est pas contrôlé

Steven (19 ans) bénéficie d'un sursis probatoire
mais n'a pas encore vu son assistant de justice

Condamné en septembre
dernier à une peine de
3 ans de prison avec un
sursis probatoire de 5

ans pour attentat à la pudeur et
incitation à la débauche, Ste-
ven, un jeune homme de Je-
meppe-sur-Sambre (province de
Namur) n'a, pourtant, toujours
pas vu son assislant de justice.

Le 29 septemlm.' dernier. Steven,
un jeune honune de Jemeppe-
sur-Sambre (province de Namur),
âgé de 19 ans a écopé d'une peine
de prison de 3 ans avec un sursis
probatoire d'une durée de 5 ans
pour ce qui excède la détention
préventive. Il a été reconnu res-
ponsable d'attentat à la pudeur et
d'incitation à la débauche pour
une des victimes et de tentatives
concernant les autres,

IL TRAQUAIT SES VICTIMES
On parle dE'plusieurs dizaines de
jeunE's filles. « Il fl'aquaiEses ''1C'
limes Sllr les réseaux :>odaux
comme Snapchar ou Facehook cr
devenait leuranû», avait expliq\lé
le IIÙnistère public au moment
de l'audience devant le tribunal
COI11'ctiollnel. "Ensuite. après
avoil' gagné leur confiance, illeuI'
demandait d'envoyer des photos
dénudées. Pour les melU"f' en
confîanœ, illeul' montrait son sexe
S,IflSjilIllais monllPI' son vis'lgI!.
Dupees. les jeunes filles a(t-ep-
taient bien souvent de œtirer leurs
v{!{{'ml'n!S t'T dt" monm'r leur poi-

Statisti ues

fline. Dès 101~'.le ,Ij,urVll ('l1angmit
radicalement d',1tfltude ci leur
t'brard. il les forçait à se déshabi1leI'
devant la CèI.1I1éw...Si elles l1e
s''exéaJlaienl pa.\; le jeune homme
le.\ menaçait de trd/iquer des pho-
tos d'elles et de /('s enV~VL'I'à mus
leurs contacts mrFacebook Il
Les mesures probatoires de Ste-
ven sont strictes: il doit suivre
une formation triangle (pour la
prévention des comportements
sexuels délictueux:f, être pris en
charge par un psychologue et en-

treprendre une [onnation psy-
chÛ"sodo éducative ne plus utili-
SN du mar&ric] informatiquc
sans la présence d'Un adulte res-
ponsable, être de bonne conduite
et ne plus commettre aucune in-
fi'action ...
Un mois et demi après ce juge-
ment, le jeune homme n'a tou-
jours pas été suivi "Rien n il en-
coœ été avalisé ,111niveau de sa.pro-
bation Il, indique une source
proche, Nous avons sollicité l'in-
terview avec la maman de Ste-
ven, afin qu'elle évoque avec
nous la réinseltion de son fils,
mais après mûre réflexion, celle-
ci a refusé de nous rencontrer.
• il .Y a deux sortes de détenus.,

ajoute un avocat pénaliste. " Ceux
'lui wnt dallgell'11Xt't ceux lllJi le
sont moins_ Dans ce demier cas;le
jeune homme a sans doute t'léjugé
moins danffeœwl par le juge. Un
mois sans' nouvelles; c'est dans' la
nom]I', rm~ml' ,,7" cc n 'l~\'lpas nor-

mail Parfbis, œRains peuvent
même attendre ju..\'quil six mois
avant que l'assl~'lant de jusflœ ne
me!re le.\'l'hm,'s en malrhe. »

DES CONDITIONS D'OBLIGATION
«Dès que laprobation est ilaordée:,
if·juge vamilildater une maison de
jUSl1r:e.L'ass15-rant:>t'rdalors la per-
sonne de réféœnœ poUl' le justi,
ciable », explique Valérie Hen-
drikx. rurectrice de la communi-
cation à l'administr'dtion des Mai-
sons de Justice. Elle précise que
les Maisons de Justice [ont le
maxiInum pour aller au plus
vite, même si à certaines pé-
riodes, l'l'nmmhœment d('s dos-
siers peut provoquer des retards.
«Le jU,ge donne les conditions
d'obh'garion (thérapie, eu'.) et
d01111eaussi les i11lelriictJoJ1S(intel'

(ficdon de mq!lenter tel lieu, etc).
Il com1ruit le dis~itif condIl1on-
nel») Quant à l'assistant de jus-
tice, il aide eru;uite la personne à
avancer afm qu'elle respecte sa
probation. Mais il a aussi un rôle
de contrôle. (llim1Stant dejusdce
~ilMffk~nonn~h~MffpoW
Uff1" Ull cadœ qui va,par exemple,
l'aider dans sa recherr'he d'emploi
Il va aller voir son cadœ de ne.
TOlls les élémf'fllS que lejustifiahle
va amener, l'assistant m aussi les
mntrr5k'r. 0' mnrrôle.\'{' li/if(' /'n ac-
mm avec la police, qlll: eUe, com-
m/mielw' mur évenml'l làux
paii."O

JOHNNY MAGHE

77 0/0 des sursis probatoires sont menés à terme
Cette année encore, le constat
d'une forte augmentation du
nombredemanœ~enprob~
tion. En 2017, en fédération
Wallonie-Bruxelles, les sursis
probatoires représentaient 46 %
des 5.637 nouveaux dossiers de
probation. On notera enfm que
94%des suspensions proba-
toires, qui concernent d'avan-

tage les infractions de roulage,
ont été menées à leur terme,
pour 77 % des sursis proba-
toires.
La probation est une alternative
à la peine de prison qui peut
être prononcée par un juge
comme modalité d'exécution
d'une peine principale. 11a donc
la possibilité de suspendre le

prononcé d'une condamnation
ou de surseoir à l'exécution
d'Une condamnation durant un
délai d'épreuve qui peut varier
de 1 à Sans.
Si la personne concernée ne
respecte pas les conditions im-
posées, elle peut retourner en
prison, suivant le rapport de
l'assistant de justice au juge. 0
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